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Par e-mail à : aemterkonsultationen@are.admin.ch

Prise de position au sujet de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire par rapport
à l'art. 42, al. 3, let. a, OAT

Mesdames, Messieurs
Au nom de notre communauté d'intérêts, nous vous remercions de nous donner la possibilité de participer à la procédure de consultation relative à la révision de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire. 
Notre préoccupation principale concerne l'art. 42c, al. 3, let. a, de l'OAT, sur lequel nous souhaitons prendre position.
À notre avis, la proposition soumise à consultation concernant l'article mentionné ne va pas assez loin. La « marge de manœuvre possible » promise par les responsables politiques n'est guère, voire pas du tout, exploitée.
Toutes les fermes de plus de 60 m² de surface brute au sol sont soumises à une limitation maximale de 60 % de surface habitable supplémentaire, ce qui les empêche de réaliser des extensions raisonnables. Les bâtiments anciens ne peuvent ainsi exploiter qu'une très petite partie du volume disponible. Les nouvelles adaptations restent trop restrictives, en particulier pour les ménages multigénérationnels (art. 108, al. 4, Cst.).
Compte tenu de la diversité des fermes suisses avec dépendances, les restrictions numériques ne sont pas judicieuses et sont en contradiction avec la LAT2.
Notre proposition concernant l'art. 42, al. 3, let. a, OAT (remplacement de l'art. 42, al. 3, let. a, proposé) :
3 La question de savoir si l'identité de la construction ou de l'installation est préservée pour l'essentiel doit être appréciée en tenant compte de l'ensemble des circonstances. La surface habitable existante peut être agrandie dans les limites du volume du bâtiment existant. Dans tous les cas, les règles suivantes s'appliquent :
a. Il faut s'assurer que le bâtiment est accessible ou facilement accessible. L'espace habitable doit être utilisé comme résidence principale. 
b. L'ampleur de l'agrandissement et en particulier le nombre d'unités d'habitation ne doivent pas entraîner d'augmentation des surfaces imperméabilisées à l'extérieur du bâtiment concerné.


Explications relatives à notre proposition :
1. La compatibilité : celle-ci est maintenue malgré notre proposition, conformément à l'art. 24c, al. 5, LAT. Il est obligatoire de procéder à une pesée globale des intérêts en présence (art. 24, al. 4, LAT). 
2. L'objectif de stabilisation : la stabilisation du nombre de constructions et des surfaces imperméabilisées n'est pas compromise (art. 1, al. 2, let. bter et bquater, LAT). Les constructions visées à l'art. 24c LAT sont existantes. Selon notre interprétation, l'enveloppe du bâtiment constitue une limite absolue = art. 42, al. 3, let. a, OAT. L'art. 24c LAT autoriserait en outre notre proposition dans son principe.
3. Mesures de compensation : Dans le cadre de l'élaboration de la LAT 2, seules les constructions ont été prises en compte, et non plus la surface occupée, pour autant qu'il n'en résulte pas globalement un volume bâti plus important au-dessus du sol et que la surface occupée par les constructions n'augmente pas (art. 33a OAT). Dans le cadre de l'exécution, il faudrait vérifier comment les prescriptions en matière de construction, etc. sont respectées. Notre proposition de texte supprime la fastidieuse vérification de l'exactitude de la surface brute au sol indiquée. Toutes les parties concernées pourraient ainsi se concentrer sur les objectifs généraux de l'aménagement du territoire. Le législateur fédéral met déjà à disposition des aides à l'exécution. Celles-ci devraient toutefois être rédigées de manière plus pratique à l'avenir. 
4. Restrictions des droits fondamentaux : conformément à l'art. 36 Cst., les restrictions doivent être justifiées par un intérêt public ou par la protection des droits fondamentaux de tiers et doivent être proportionnées. La simple crainte ou appréhension que la séparation entre terrains constructibles et terrains non constructibles puisse être compromise ne suffit pas. Notre proposition respecte pleinement le principe de séparation. 
5. Modification du titre de l'art. 24c LAT 2 : le terme « non conforme à l'affectation de la zone » est à juste titre supprimé dans la LAT.
6. Pas de rendements disproportionnés : contrairement à ce que l'on pense souvent, l'agrandissement de bâtiments existants dans les limites imposées par leur surface au sol ne permet pas d'obtenir des rendements élevés. Pour les propriétaires, une extension entraîne des coûts élevés et ils doivent s'attendre à des prescriptions plus restrictives. Les coûts de viabilisation sont également plus élevés que d'habitude pour les propriétaires. 
Résumé : 
Il est judicieux d'inscrire dans l'art. 24c LAT le principe de l'utilisation du volume bâti existant. Les changements d'affectation devraient être autorisés en premier lieu s'ils n'entraînent pas la construction de nouvelles terres cultivables et ne portent pas atteinte à d'autres intérêts. L'extension des surfaces habitables dans les volumes de bâtiments existants est conforme aux principes généraux de durabilité et de prévention de l'étalement urbain. Les exigences en matière de viabilisation, d'utilisation comme résidence principale et la limitation des unités d'habitation garantissent que les adaptations proposées ici par l'IGI sont à la fois réalisables dans la pratique et compatibles avec les objectifs généraux de l'aménagement du territoire.

                              Le président			                      La vice-présidente 
Lieu, date:           ____________________________ 	                  ___________________________
Signature:            ____________________________                          ___________________________
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